
CONTRE LES DISCRIMINATIONS
POUR LA DIVERSITÉ

La discrimination est illégale !
Le CET invite à sa 

cinquième table ronde

“Loisirs inclusifs – même avec un handicap ?”
le 27 septembre 2010 à 18.30 heures

à la Maison de l’Europe, 7, rue du Marché-aux-Herbes, Luxembourg.

Introduction par :
Andrea DELVAUX, Danièle FLAMMANG-PAULY, Fabio GIUSTI, Patrick HURST (Témoignages)

Intervenants :
Marc AREND (Ministère du Développement durable et des Infrastructures - Département des transports)

Frank FEITLER (Grand Théâtre de Luxembourg)
Cliff HEVER (Service National de la Jeunesse)

Madeleine KAYSER (Ville de Luxembourg)
Paul SCHOLER (Union Grand-Duc Adolphe)

Nico SIMON (Utopia Group)
Daniel THEISEN (Comité Olympique et Sportif Luxembourgeois).

Discussion ouverte au public.
Modération par Joëlle DREES.

Une traduction simultanée du luxembourgeois en français, allemand et langage gestuel allemand est garantie.
Vin d’honneur offert par la Représentation de la Commission européenne au Luxembourg.

Le présent cycle de tables rondes est financé par le programme communautaire pour l’emploi et la solidarité sociale (2007-2013). 
Pour de plus amples informations, consulter : http://ec.europa.eu/social/main.jsp?langId=fr&catId=327

"Levons les barrières de la discrimination"
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